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Gouvernement du Québec

Décret 530-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’autorisation à la Société de transport  
de Québec d’acquérir, par expropriation, un bien pour 
la construction d’un pôle d’échanges de transport  
en commun par autobus, soit le Pôle d’échanges 
D’Estimauville, situé sur le territoire de la ville de 
Québec

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Québec, 
également désignée Réseau de transport de la Capitale, 
a notamment pour mission d’assurer, par des modes de 
transport collectif, la mobilité des personnes dans son 
territoire;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de cette loi, la Société de transport de Québec 
exploite une entreprise de transport en commun de per-
sonnes, notamment par autobus;

attendu que la Société de transport de Québec désire 
construire un pôle d’échanges de transport en commun par 
autobus, soit le Pôle d’échanges D’Estimauville, dans le 
quadrilatère formé du boulevard Monseigneur-Gauthier, 
de l’avenue Jean-De Clermont, du boulevard Sainte-Anne 
et de l’avenue D’Estimauville, afin de rencontrer ses objec-
tifs d’amélioration du transport en commun sur le terri-
toire qu’elle dessert;

attendu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, la 
Société de transport de Québec peut, avec l’autorisation 
de la ville qui adopte son budget, exproprier selon les dis-
positions de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) tout 
bien, situé dans son territoire ou à l’extérieur de celui-ci, 
dont elle a besoin pour la réalisation de sa mission;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
pour l’application de toute disposition de cette loi qui 
mentionne le conseil d’une ville sans nommer celle-ci, 
cette mention désigne, notamment dans le cas de la Ville 
de Québec, son conseil d’agglomération plutôt que son 
conseil ordinaire;

attendu que le conseil d’agglomération de Québec, 
par la résolution numéro CA-2017-0281 du 5 juillet 2017, 
a autorisé la Société de transport de Québec à acquérir 
par expropriation le lot 1 218 501 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Québec;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation, toute expropriation 
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée préalable-
ment par le gouvernement aux conditions qu’il détermine;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que la Société de transport de Québec soit autorisée,  
pour la construction d’un pôle d’échanges de transport  
en commun par autobus, soit le Pôle d’échanges 
D’Estimauville, à acquérir, par expropriation, un bien 
situé sur le territoire de la ville de Québec, dans la circons-
cription électorale de Jean-Lesage, désigné comme étant 
le lot 1 218 501 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Québec;

que les dépenses inhérentes à cette expropria-
tion soient payées à même le budget de la Société de  
transport de Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 532-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour le prolongement de la ligne bleue du 
métro de Montréal, située sur le territoire de la ville 
de Montréal

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Montréal 
a pour mission d’exploiter une entreprise de trans-
port terrestre guidé, par métro, dans le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

attendu que la Société de transport de Montréal 
désire prolonger la ligne bleue du métro de Montréal;

attendu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, la 
Société de transport de Montréal peut, avec l’autorisation 
de la ville qui adopte son budget, exproprier selon les dis-
positions de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) tout 
bien, situé dans son territoire ou à l’extérieur de celui-ci, 
dont elle a besoin pour la réalisation de sa mission;
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